	2.1 Faire vivre le projet d’établissement
Code de l’éducation : article L111-4 (participation des élèves et des familles), articles R421-21 à R421-36 (conseil d’administration), articles R421-37 à R421-41 (commission permanente), article L421-5, articles R421-41-1 à R421-41-6 (conseil pédagogique), articles R421-42 à R421-47 (instances représentatives des élèves, CESC), articles L401-1 et R421-3 (projet d’établissement),art. R. 421-4 (contrat d’objectifs), articles L241-12 à L241-14 (conseil d’évaluation de l’école) Charte du 24-08-2021 (pratiques de pilotage en EPLE). Circulaire n°2005-156 (projet d’établissement), Circulaire du 01-07-2024 (simplification du processus et des instruments de pilotage des EPLE). Ressources relatives à l’évaluation des établissements : page dédiée du site education.gouv.fr
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Pour renforcer leur capacité d’initiative, le cadre législatif reconnait des marges d’autonomie aux établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) dans la mise en œuvre des politiques nationales et de leurs déclinaisons académiques. 
Le projet d’établissement est défini ou mis à jour en prenant en compte les conclusions du processus d’auto-évaluation et d’évaluation des établissements. Il se construit ainsi autour d’un diagnostic partagé prenant en compte le contexte local, en cohérence avec le contrat d’objectifs conclu entre l’établissement, l’autorité académique et, lorsqu’elle le souhaite, la collectivité territoriale de rattachement. Il exprime et met en cohérence les choix pédagogiques et éducatifs pour une durée donnée. Il formalise la politique de l’établissement. Son élaboration et son suivi dans une logique d’amélioration continue mobilisent la communauté éducative. 
· Comment la participation et l’investissement des acteurs (personnels, élèves, usagers, partenaires institutionnels et économiques) dans la réflexion collective l’établissement sont-ils assurés ?
· Quelles sont les modalités de communication, de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du projet d’établissement ?


	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Définition d’une stratégie
· Comment les axes de stratégie de l’établissement ont-ils été élaborés ? Comment sont-ils formalisés (projet d’établissement, contrat d’objectifs) ? 
· Comment ont-été choisis les indicateurs et les valeurs cibles à atteindre ?
· Quels sont les moyens, les relais, mis en place dans l’établissement pour permettre aux personnels, aux élèves, aux familles, aux acteurs économiques et institutionnels de s’approprier les priorités de l’établissement ? 
· Comment est mis en place le suivi de la mise en œuvre du projet d’établissement (comité de suivi ? points d’étapes en conseil pédagogique et/ou en CA…) ? À l’aide de quels outils ?
· Quelle cohérence existe-t-elle entre la mise en œuvre du projet et l’utilisation de moyens ?
Organisation
· Quels sont les impacts de la mise en œuvre de cette stratégie dans le choix d’organisation de l’établissement (type de management, prise de décision, délégation, organisation du travail …) ?
· En quoi cette organisation est-elle visible dans les procédures mises en place et dans l’action des personnels (travail en équipe, culture commune, pérennité de projets, etc…) ? 
Mobilisation des acteurs 
· Comment la coopération entre les divers membres de la communauté éducative est-elle mise en place ?
· Les instances et des groupes projets sont-ils mobilisés ? Comment sont-ils pilotés ?  Comment le travail de ces groupes est-il pris en compte dans la politique de l’établissement ?
· Quelles modalités d’accompagnement sont-elles mises en place pour faciliter le travail collectif et collaboratif des acteurs ? 
· Comment est favorisée la représentation des élèves aux instances ? Quelles sont les actions développées pour soutenir la participation et l’investissement des élèves dans la vie de l’établissement ?
· Comment les familles, les partenaires de l’établissement sont-ils associés (participation GT, instances…) ?
	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Temps consacrés à la concertation
 Nombre de temps de travail ou de réflexion collectifs
Existence de groupes de travail dédiés au suivi des axes du projet d’établissement
Taux de participation des différents personnels aux temps de réflexion
Représentation des différentes catégories de personnes dans les instances
Moyens DHG et financiers consacrés à la mise en œuvre du projet d’établissement
Taux de participation aux élections CVL ou CVC – Nombre de candidatures, nombre d’actions
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	Éléments d’action
Pour chaque proposition, écrire le processus mis en œuvre avec un indicateur
	Dates clé
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